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Monsieur le Leader parlementaire, 
 
Le 11 novembre dernier, la députée de Bourassa-Sauvé inscrivait au feuilleton 
une question sur l’étude portant sur la contribution socioéconomique des 
carrefours jeunesse-emploi (CJE) réalisée par la firme KPMG, à la demande du 
Réseau des carrefours jeunesse-emploi du Québec (RCJEQ). 
 
Tout d’abord, je tiens à préciser que les crédits budgétaires destinés aux CJE 
n’ont pas diminué au cours des dernières années, mais que le financement 
gouvernemental a plutôt augmenté de 23 % entre 2021 et 2024. À titre 
comparatif, les crédits budgétaires destinés aux CJE lors du dernier mandat 
libéral étaient en moyenne de 86 M$ par année, alors qu’ils sont passés à plus 
de 120 M$ par année depuis notre arrivée au pouvoir. Pour l’année 2024-2025, 
cela représente 131 M$. 
 
Je dois vous avouer que je suis surprise que ma collègue m’interpelle sur la 
structure de financement des CJE puisque, en tout respect, c’est sa formation 
politique qui a changé cette structure en 2015. C’est d’ailleurs notre 
gouvernement qui a officiellement reconnu à nouveau leur mission hors 
employabilité et a rétabli, en 2021, le financement dédié au soutien à la mission 
globale. Cette contribution, totalisant 41,1 M$ par année, est également assortie 
d’un mécanisme d’indexation annuelle afin de tenir compte de l’augmentation 
des coûts. À cela s’ajoutent les sommes versées par le Secrétariat à la jeunesse, 
qui représentent près de 19 M$ par année. 
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Enfin, les bureaux de Services Québec s’assurent d’accompagner les jeunes 
vers le bon service, au bon moment et au bon endroit. Je tiens à souligner par 
ailleurs que le nombre de jeunes ayant obtenu des services publics d’emploi, 
non seulement par les CJE, mais aussi par l’ensemble de nos organismes 
spécialisés en employabilité (OSE) a augmenté de plus de 11 000 depuis 2021. 
 
Je demeure sensible à la situation des CJE, tout comme à celle de l’ensemble 
des OSE. C’est pourquoi j’ai mandaté les équipes du Ministère pour travailler à 
l’identification d’allégements administratifs afin de permettre aux intervenants 
d’avoir plus de temps d’intervention auprès de leur clientèle. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Leader parlementaire, mes plus sincères 
salutations. 
 
 
La ministre, 
 
 
 
 
Pascale Déry
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